
Annexe 12 b

Utilisateurs du logiciel IDEP/CN8 : la déclaration de remplacement

Si une modification doit être effectuée sur une déclaration initialement créée via le logiciel IDEP, il convient de créer une déclaration de type R (« Remplacement »).

Il n’est pas possible de remplacer une déclaration dont la période est celle du mois en cours. Dans ce cas le CISD de rattachement (cf coordonnées) doit être contacté par le 
déclarant.

Si un simple ajout de lignes doit être effectué, il convient de créer une déclaration de type C (« Création ») contenant uniquement les lignes à ajouter.

Etape 1 : Ajout d’une déclaration de Remplacement

Une fois le type 
« Déclaration de 
Remplacement » 
sélectionné…

…la référence de la 
déclaration initiale peut être 

choisie.



Etape 2 : Modification du contenu de la déclaration  

Après l’ajout d’une 
déclaration de 
remplacement, 
celle-ci contient 
toutes les lignes de 
la déclaration 
initiale...

…Il suffit d’opérer les 
modifications 
nécessaires : 
suppression de lignes 
ou modification du 
contenu des lignes.

Etape 3 : Approbation et envoi de la déclaration de Remplacement

Une fois les modifications achevées, la déclaration de remplacement peut être approuvée puis envoyée de façon classique.

  


